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Coiilract d" fondation d'une grande messe fait par Dame Baib.'
(Il' Hou Ion g lit.' Vve. de feu Mre. Louis Dailleboust en dalle du (i

sejiJiro' \{')C)'i.

Par devant Henij,Mie Basset comis au greffe et Tal)eHionna}.'(! d"
Nillemari'' ])Our nn'ssis. les associfs |iour la conuersion des 8au-
ua^'t's de la Nouuelie France en lisle de Montréal et témoins ([>'>-

nommes et cyaiires Soubzsignez, fut présente en sa persunii"
Dame lîarbede Boulongne Ve de feu Messire ijouis Dailhdjonst, vi-

uant es(]uier Seign*.'ur de (loulonges et auslres Lieux, cy (ifiaiit

I/t'Ulenant gênerai t'i ^'ouuerneur [lour luy le \\o\ en la Nuuu.'lh'

France; Laifuelie Désirant qu(î Les Ljtentions du d. Sr. Si.'ignciir

di' Coulonges son Mary et les siennes soient connues aux Mari:iiil-

liers de la parroisso du d. lieu de Yillemario de j)resent en char.i-'i',

a eausce de la somme de sept cent seize liures dix sols que It's d.

Seigneur et Dame de Coulonges anoient mise et des))osee l'iiU''

les mains des sieurs (lilJjert ^^arbier, Jean geruaise et Lotus
j'reudliomme, Marguillers de la d. parre. en charge, les aiiii>'.'<

DOj ; cinquante hui(;t, cinquante neuf et soixante, de laquelle sùinim'

la fabrirpie de la d. parre. est encore présentement chargée ; a La d

Danii' de sa i»ure, franche et Libéralle volont»', fondé et fonde. Lu il

some de sept cent seize liures dix sols j»our une fois payée, La
quelle somme Mr. Pierre gadoys, Mr. Charles I<; Moyne et Mr. .lac-

f|ues Le Ber, marguilliers de la d. j)arre. de jirosens en charge, mu
reconnu et confessé i)ur ct's prostrés être encore dans le trésor d'i-

eelles, de laquelle somme de sept cent seize Liures dix sols, les d.

si<>urs gadoys, le Moyne et le Ber à ce presens, ont accepte, et

acceptent, stipulant pour ce au nom et comme marguilliers de la

d. i)arre. de Villemarie, La d. fondation de sept cent seize liures

dix sols dont ils se sont contentes et contentent, pour laquelle fun-

dalion ils se sont obliges et obligent esd. noms et ceux qui Iimu-

succedderont à la d. Marguillarge, enuers la d. Dame ses succes-

seurs et ayants cause a tousjours, de faire dire et célébrer, par

chacun an, au premier Jour de Juin, Jour du deceds du d. Sieur

Seigneur de Coulonges, une grande Messe chantée et célébrée \k\v

un prêt, de la d. parroisse ou aut. au mire aulel ue leglise do la (i.

parre. avec diacre et soudiacre, six prestres au chœur au taut (|i; i

faire se pourra, Anirnir d'ornements, Luminaire, pain et vin pr. la

messe, olfrande d'une pinte de vin, pain de six liures pesant ou

enuiron et fre. aller les dits six prêts, qui y assisteront à Vol'-

iVande, auxquels leur sera fourny a chacun une pétille bougie ou

cierge et un sol marqué pour présenter et donner ù Icelle, commf
aussy faire sonner La d. Messe a huicl heures, un coup en branslf,

et La tinter demye heure après; et commencera faire dire et célé-

brer la d. Messe en la manière que dessus, au premier Jour de Juin

•de lannée prochaine mil six cent soixante et trois, et ainsy conti-

nuer d'année en année Jusciuà perpétuité, à quoy fre. les d. Sieurs

gadoys, le Moyne et le Ber es d. noms, ont présentement alleclé el

hypothéqué tous les biens fonrls de la d. parroisse présents, et ad

uenir generallement quelconiiues à renlretien et accomplissement
de la d. fondation cy dessus et en outre lesd. SrsMarguillierssoiit

demeurés d'accord avec la d. Dame, que la d. Messe cy dessus

ofndée, sera ditte et Célébrée en l'Intention de pryer Dieu pour le
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